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n° 59 403 du 8 avril 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO

KOKOLO loco Me N. LUZEYEMO, avocats, et N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité angolaise et originaire de l’enclave de Cabinda.

Le 4 septembre 2006, vous êtes arrivé dans le Royaume de Belgique et avez introduit une demande
d’asile le lendemain.
Votre première demande d’asile a été rejetée le 20 novembre 2006 par une décision confirmative de
refus de séjour prise par mes services. Votre recours contre cette décision auprès du Conseil d’Etat a
été rejeté le 18 mai 2010 (arrêt n°204.050).
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Le 10 avril 2007, vous avez introduit une deuxième demande d’asile. Le 13 juin 2007, le Commissariat
général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire. Cette
décision vous a été notifiée à la date du 18 juin 2007.

Le 10 juillet 2007, vous avez introduit une requête contre la décision du Commissariat général auprès
du Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Le 23 octobre 2007, le CCE a confirmé par son arrêt
2.922 la décision prise par le Commissariat général.

Le 3 février 2009, vous avez introduit une troisième demande d’asile, objet de la présente décision,
sans être rentré en Angola.

A l’appui de votre troisième demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En Belgique, vous continuez à militer au sein du FLEC-FAC (Front de Libération de l’enclave de
Cabinda -Forces Armées Cabindaises). Vous avez participé a plusieurs manifestions de contestation
contre le gouvernement angolais et pris part, en France et en Belgique, à des réunions de travail du
FLEC. Des photos sur lesquelles vous apparaissez en compagnie des responsables du FLEC en
Europe, ont été prises lors de ces manifestations et réunions de travail du FLEC; celles-ci ont été
diffusées sur plusieurs sites Internet sur lesquels vous êtes présenté comme faisant partie de la
jeunesse qui lutte pour l’indépendance du Cabinda.

Au mois d’août 2010, vous avez été nommé responsable adjoint de la jeunesse du FLEC de la région
de Bruxelles. Vous déposez à l’appui de vos déclarations plusieurs photos afin d'attester de votre
militantisme politique en Belgique, une carte du FLEC, un extrait d'un article sur le FLEC tiré d'un site
Internet ainsi qu’une attestation du secrétaire du Parlement du peuple cabindais de la zone Europe-
Amérique établie en Belgique datant du 24 juillet 2008.

B. Motivation

D’emblée, le Commissariat général (CGRA) rappelle que, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle
demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente
demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux
des étrangers, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause
l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous
réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente, s’il avait
été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n°37.619 du 26 janvier 2010, le Conseil a rejeté le recours relatif à votre
deuxième demande d’asile.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents et les
nouveaux éléments que vous avez déposés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le
Commissariat général et le Conseil ont estimé faire défaut dans le cadre de votre deuxième demande
d’asile.

Force est de constater que vous n’avez pas apporté assez d’éléments permettant d’établir que vous
avez quitté votre pays ou en restez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour
dans votre pays. Vous n'avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous
subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, les éléments présentés à l’appui de votre troisième demande d’asile ne sont pas de nature à
modifier le sens des décisions prises dans le cadre de votre première et deuxième demande d’asile
lesquelles constataient l’absence de crédibilité de vos déclarations et à restaurer la crédibilité qui fait
défaut à vos déclarations eu égard aux décisions prises dans le cadre de vos précédentes demandes
d’asile.

Ainsi, s’il est vrai que la carte du FLEC, les photographies et la lettre du FLEC que vous déposez,
permettent d’attester de votre adhésion au FLEC en Belgique, ces documents ne peuvent cependant
suffire, à eux seuls, à établir les craintes que vous alléguez vis-à-vis des autorités angolaises.

En effet, le CGRA relève le manque de crédibilité de vos activités et de votre rôle majeur au sein du
FLEC en Europe.
Ainsi, interrogé sur les changements et l’évolution récente du FLEC en Europe, vous n’avez pas été
capable de répondre. En effet, vous ne connaissez pas la signification des initiales FLEC- FACU,
affirmant qu’il n’y a pas de "u" dans les initiales de ce mouvement et que vous n’avez jamais entendu
parler de FACU. De même, vous ne pouvez pas donner la nouvelle appellation du FLEC, alléguant
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qu’elle n’a pas changé, alors même qu’il est mentionné dans l’attestation du FLEC que vous présentez
que vous avez pris part à la réunion de Paris qui a vu naître le FLEC-ETAT. De plus, vous n’avez pas
été en mesure d’expliquer la différence entre Représentation de la mission diplomatique du
gouvernement provisoire du Cabinda en Belgique et Union Européenne et Représentation de la
mission permanente du gouvernement Cabindais en Belgique et Union Européenne (voir audition p. 5
et 6 et copie des informations jointes au dossier administratif). Lors de votre audition au CGRA, vous
déclarez pourtant que vous êtes un membre actif du FLEC, que vous fréquentiez les réunions du FLEC,
que vous avez participé à plusieurs manifestations du FLEC et que" sur plusieurs sites Internet" vous
êtes présenté comme un jeune qui travaille pour le FLEC et qui veut l’indépendance de Cabinda
(audition p. 4 et 5). Par conséquent, le CGRA peut raisonnablement s'attendre à ce que vous puissiez
répondre à des questions élémentaires et essentielles.

Au vu des importantes lacunes qui affectent vos déclarations, le CGRA n'est pas convaincu, même si
vous produisez certains documents vous reliant au FLEC, que vous militez activement au sein du FLEC
en Belgique, que vous participez régulièrement aux réunions de ce mouvement et que vous avez été
nommé responsable adjoint de la jeunesse du FLEC en Belgique et ce, d’autant plus que vous
n’apportez aucun document de preuve de cette nomination.

En tout état de cause, au regard d’informations mises à la disposition du Commissariat général (voir
copie d’informations jointes au dossier administratif), il n’est pas permis de croire que vous feriez l’objet
de poursuites en cas de retour en Angola. En effet, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA de
votre rôle majeur au sein du FLEC en Belgique et n’avez participé en Belgique qu’à une manifestation,
comme en témoignent vos photos. De même, vous n’avez pas de passé d’activiste du FLEC connu des
autorités angolaises. A noter que vous n’avez apporté ni élément nouveau ni preuve nouvelle
permettant d’établir votre implication au sein du FLEC en Angola qui avait été remis en cause dans la
décision du Commissariat général du 20 novembre 2006 et confirmé par le Conseil d’Etat le 18 mai
2010 . Dès lors les craintes que vous alléguez vis-à-vis des autorités angolaises suite à votre
participation à la manifestation du FLEC à Bruxelles en février 2008 et votre fonction de responsable de
la jeunesse du FLEC en Belgique, ne sont pas crédibles.

En conclusion, vous n’avez avancé aucun élément probant de nature à établir qu’à l’heure actuelle il
existerait une crainte fondée de persécution dans votre chef au sens de la Convention de Genève en
cas de retour dans votre pays ou un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que
définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise tout en le complétant.

2.2. La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également la violation du principe général de

bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en

prenant connaissance de tous les éléments de la cause. Elle invoque également « la motivation

absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors […] l’absence de motifs légalement

admissibles » (requête, page 2) ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3. La partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la décision du commissaire adjoint

dont recours et la reconnaissance de la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, elle demande le

bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation
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marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en

Belgique le 5 septembre 2006 qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général lui refusant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire en date du 20 novembre 2006. Le requérant a

introduit un recours contre cette décision qui a été rejetée par le Conseil d’Etat dans son arrêt n° 204

050 du 18 mai 2010.

4.2. Le requérant a introduit une deuxième demande d’asile le 10 juin 2007 qui s’est clôturée le 13 juin

2007 par une décision de refus du statut de réfugié et de protection subsidiaire. Le Conseil relève

d’emblée que la décision attaquée énonce erronément le rejet du recours du requérant par un arrêt n°

37 619 du 26 janvier 2010 alors qu’il s’agit en réalité de l’arrêt n° 2 922 du 23 octobre 2007. Le Conseil

estime qu’il s’agit d’une erreur matérielle qui est cependant sans incidence sur la pertinence de la

motivation de la partie défenderesse.

Ainsi, la décision de la partie défenderesse a été confirmée par le Conseil de céans dans son arrêt n° 2

922 du 23 octobre 2007. Cet arrêt constatait que les nouveaux documents déposés par la partie

requérante ne convainquaient pas le Conseil de la réalité des faits de persécutions invoqués.

4.3. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une troisième demande d’asile le 3

février 2009 en produisant de nouveaux documents, à savoir : une carte du Front de Libération de l’Etat

du Cabinda (ci-après « FLEC » ), une attestation du secrétaire du Parlement du peuple cabindais de la

zone Europe-Amérique-Asie établie en Belgique et datant du 24 juillet 2008, un article sur le FLEC issu

du site Internet www.cabinda.skyrock.com, ainsi que des photographies du requérant lors d’une

manifestation du FLEC et en présence de représentants de ce parti.

4.4. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire. Elle estime que les nouveaux éléments présentés à l’appui de sa

troisième demande d’asile ne permettent pas, à eux seul, de remettre en cause les premières décisions

de refus, prises par le Commissaire général en raison de l’absence de crédibilité du récit du requérant

et confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers ainsi que par le Conseil d’Etat.

5. Discussion

5.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe pas d’argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

5.2. La décision entreprise considère, en substance, que les nouveaux documents joints au dossier

administratif ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit d’asile. Elle estime que les documents

déposés par le requérant permettent d’attester du lien de celui-ci avec le FLEC Belgique mais réfute les

activités du requérant et le rôle majeur qu’il a déclaré jouer au sein du mouvement, en raison du

manque de crédibilité de ses déclarations. Elle constate également que le requérant n’établit toujours

pas son implication au sein du FLEC en Angola alors que celle-ci avait été remise en cause dans ses

demandes d’asiles précédentes.

5.3. La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée, elle soutient que la partie

défenderesse n’a pas adéquatement motivé sa décision dans la mesure où elle se réfère à l’autorité de

la chose jugée de sa précédente demande d’asile pour fonder sa décision de refus. Elle affirme

également que les éléments produits par elle doivent être considérés comme des nouveaux documents

permettant de rétablir la crédibilité de ses déclarations.
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5.4. Le Conseil rappelle que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, lorsqu’un demandeur

introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une

précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du commissaire adjoint ou du

Conseil. En l’occurrence, l’arrêt du Conseil d’Etat n° 204 050 du 18 mai 2008 a rejeté le recours

introduit par le requérant à l’encontre de la décision de refus prise par le Commissaire général en

constatant le défaut de la partie requérante. L’arrêt du Conseil de céans n° 2 922 du 23 octobre 2007 a

rejeté la deuxième demande d’asile du requérant en estimant que la réalité des faits invoqués et le

bien-fondé de la crainte alléguée n’étaient toujours pas établis.

Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents déposés par le

requérant lors de l’introduction de sa troisième demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués

lors de sa première demande permet de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui

faire défaut dans le cadre de cette première demande.

5.4.1. Le requérant produit divers documents qui permettent d’attester qu’il a été membre du FLEC en

Belgique, à tout le moins jusqu’en janvier 2009. Ainsi, le requérant a déposé une carte de membre du

FLEC expirée le 27 janvier 2009. Il a également déposé une lettre du FLEC datant de juillet 2008 et qui

atteste de sa participation à la manifestation du 1er février 2008 à Bruxelles et à la réunion de Paris qui

a vu naître le « FLEC-ETAT ». Enfin, le requérant a déposé des photographies le représentant à ladite

manifestation et en présence de certains membres du FLEC. Il a également produit l’extrait d’un article

publié le 05 août 2007 sur le « blog de Cabinda » dans lequel figure une photographie du requérant

avec le leader du FLEC.

5.4.2. Le Conseil considère cependant que la partie défenderesse a légitimement pu remettre en cause

la qualité de militant et le rôle majeur que le requérant déclare avoir joué au sein du FLEC en Europe et

dès lors les persécutions ou le risque d’atteintes graves qu’il invoque en cas de retour en Angola.

5.4.3. En effet, force est de constater que le requérant se révèle incapable de fournir la nouvelle

appellation du FLEC et soutient qu’elle n’a pas changé (voir audition du 17 novembre 2010, p.4). Or, il

ressort des informations jointes au dossier administratif que le FLEC a pris le nom de « Front de

Libération de l’Etat de Cabinda » ou « FLEC-ETAT » lors d’une session extraordinaire qui s’est

déroulée à Paris du 30 juillet au 1er août 2007 par opposition à l’ancienne appellation : « Front de

Libération de l’Enclave de Cabinda ». Cette ignorance n’est pas acceptable dans la mesure où ce

changement marque une phase importante du mouvement qui voit le Conseil national du peuple

cabindais réhabiliter le gouvernement provisoire en exil dirigé par Mr H. N. T., branche du mouvement

auquel dit appartenir le requérant. De plus, selon l’attestation du FLEC du 24 juillet 2008, le requérant

aurait pris part à ladite réunion qui a présidé à ces changements (voir au dossier administratif en farde

‘Inventaire’, pièce 2).

5.4.4. Par ailleurs, le requérant a déclaré qu’il aurait été nommé responsable adjoint de la jeunesse du

FLEC en Belgique, mais ne produit aucun document permettant de prouver cette nomination. Partant,

elle ne peut être considérée comme établie.

5.4.5. La partie requérante soutient que ces ignorances ne sont pas suffisantes pour remettre en cause

la crédibilité de ses déclarations. Le Conseil estime au contraire, au vu de l’ampleur des lacunes

relevées ci-dessus, qu’il n’est pas permis d’établir le rôle majeur du requérant au sein du FLEC.

5.5. En tout état de cause, le Conseil rappelle que « d’après le point 96 du Guide des procédures de

l’UNHCR « une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en

raison des rapports qu’elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des d’opinions

politiques qu’elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes

suffisent à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d’un examen approfondi

des circonstances. En particulier, il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des
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autorités du pays d’origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles ». De même, l’article

5 de la Directive 2004/83/CE (…) stipule en son point 2 : « Une crainte fondée d'être persécuté ou un

risque réel de subir des atteintes graves peut s'appuyer sur des activités exercées par le demandeur

depuis son départ du pays d'origine, en particulier s'il est établi que les activités sur lesquelles cette

demande se fonde constituent l'expression et la prolongation de convictions ou d'orientations affichées

dans le pays d'origine ». Ce principe est susceptible d’être applicable en l’espèce : l’adhésion au FLEC

en Belgique et la participation à une manifestation ne sont pas remises en cause. Néanmoins, la

question qui se pose toutefois consiste à savoir si ces actes politiques peuvent être à l’origine d’une

crainte fondée de persécution ou d’un risque d’atteintes graves dans le chef du requérant en cas de

retour dans son pays d’origine ? Le Conseil constate, d’une part, que l’implication du requérant au

FLEC en Angola a été remise en cause lors de la première et seconde demande et qu’elle n’est

nullement rétablie par la présente demande. D’autre part, le Conseil constate que le rôle de membre

actif du requérant en tant que responsable adjoint de la jeunesse du FLEC Belgique a été remise en

cause par le commissaire adjoint et le Conseil des céans (voir §5.4.3 et 5.4.4.). Le Conseil estime dès

lors que la seule participation au rassemblement du 1er février 2008 devant le Parlement européen à

Bruxelles ainsi que la présence du requérant sur une photo en présence d’un leader du FLEC sur un

site Internet « Blog de Cabinda » ne présentent ni la consistance ni l’intensité susceptibles d’établir que

le requérant encourrait de ce chef un risque de persécution ou d’atteintes graves de la part de ses

autorités nationales en cas de retour dans son pays. En effet, dans la mesure où l’implication active du

requérant au sein du FLEC en Angola n’est nullement établie et où les problèmes qu’il prétend y avoir

rencontrés ne sont pas considérés comme crédibles, le Conseil n’aperçoit pas la raison pour laquelle la

participation du requérant à cette unique manifestation en Belgique couplée à son adhésion au FLEC

en Belgique pourrait engendrer des persécutions de la part de ses autorités s’il devait retourner en

Angola.

5.6. Quant à l’article contenant une photo sur laquelle le requérant apparaît en arrière –plan, outre le

fait qu’il a été publié sur un site Internet de messagerie (Blog) et non sur le site d’un journal officiel, ledit

article date du 5 août 2007, soit il y a plus de deux ans et le requérant ne démontre nullement que les

autorités angolaises auraient pris connaissance de ce document.

A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.7. La partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique

selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et adéquatement motivé sa décision en se

limitant à affirmer que les documents déposés doivent être considérés comme rétablissant la crédibilité

de ses déclarations.

5.8. Enfin, à supposer que la requête vise l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas

le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en

Angola peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

cette disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie

requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


